RAPPORT ANNUEL DU MAIRE

SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ

Madame la conseillère, Messieurs les conseillers,

Mesdames et Messieurs,

Tel que l'exigent diverses dispositions du Code municipal, de la Loi sur la Fiscalité municipale et de la Loi sur le Traitement des élus municipaux, voici le rapport annuel sur la situation financière de la municipalité, que je vous présente à titre de maire. 


L'ANNÉE FINANCIÈRE 2006

1.
LES RÉSULTATS DE L'ANNÉE


Dans son rapport de vérification, daté du 19 février 2007, le vérificateur, Beaudoin Roy, comptables agréés, concluait que les états financiers de la municipalité "donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Vallier au 31 décembre 2006, ainsi que des résultats de ses opérations et  de l'évolution de sa situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en comptabilité municipale au Québec."
Ces états financiers ainsi que le rapport du vérificateur ont été approuvés par le Conseil à sa séance du 2 avril 2007 et transmis au ministère des Affaires municipales et des Régions le 4 avril. 

État des activités financières

Les revenus pour l’année 2006 se répartissaient ainsi :

	Taxes et tarifs
	930 398$

	Paiement tenant lieu de taxes
	12 583$

	Autres revenus de source locale
	133 074$

	Transferts gouvernementaux
	177 770$

	Total
	1 253 825$


Les dépenses de fonctionnement se répartissaient ainsi :

	Administration générale
	198 089$

	Sécurité publique
	147 654$

	Transport
	207 871$

	Hygiène du milieu
	149 397$

	Santé et bien être
	50804$

	Aménagement, urbanisme et développement
	33 027$

	Loisirs et culture
	136 532$

	Frais de financement
	115 672$

	Total
	993 322$


Les autres activités financières se répartissaient ainsi

	Remboursement en capital
	209 400$

	Transfert à l’état des activités d’investissement
	 17 577$

	Total
	226 977$


Ce qui nous laissait un surplus des activités financières de 33 526$ avant des affectations nettes de 18 244$ pour un surplus de l'année de 51 770$.

État des activités d'investissement

Sources de financement

	Transfert de l’état des activités fin.
	17 577$

	Surplus accumulé affecté
	13 000$

	Fonds de roulement
	31 000$

	Total
	61 577$

	
	


Dépenses d'investissement

	Administration générale
	7 312$

	Sécurité publique
	16 260$

	Transport
	  3 173$

	Développement du milieu
	30 923$

	Loisirs et culture
	3 909$

	Total
	61 577$

	
	


État des surplus au 31 décembre 2006

À la fin de l’année financière 2006, nos surplus accumulés non affectés étaient de 60 237$. 

Coût des services municipaux

Le coût des services municipaux comprend les coûts de fonctionnement, les coûts de financement et les coûts d'amortissement sur les immobilisations. Du total de ces coûts on soustrait l'amortissement des subventions reportées sur les immobilisations et les subventions de fonctionnement. 

Voici ce que cela donne en pratique pour l'année 2006 :

	Administration générale
	205 888$

	Sécurité publique
	182 380$

	Transport
	217 327$

	Hygiène du milieu
	224 841$

	Santé et bien être
	5 080$

	Aménagement urbanisme et développement
	38 056$

	Loisirs et culture
	93 081$

	Total
	966 653$


2.
La dette à long terme de la municipalité

Au 31 décembre 2006, la municipalité avait un endettement à long terme  2 454 749$ dont 738 175$ devant être remboursés par le Gouvernement du Québec. À ces montants s'ajoute la quote-part de la municipalité dans la dette à long terme de la MRC de Bellechasse, soit 195 581$, pour un  endettement  net  total  à  long  terme, à la charge de la municipalité, de 1 912 155$. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2007

Au mois de décembre 2006, le conseil municipal a adopté un budget équilibré de 1 225 520$.

Certaines dépenses réalisées en 2007 n’étaient pas prévues ni , dans certaines cas, prévisibles. Elles auront été financées, soit par affectations du surplus, soit par emprunt au fonds de roulement. Le budget des dépenses de fonctionnement devrait cependant être globalement  respecté.

Au niveau des immobilisations, les dépenses seront supérieures à nos prévisions, notamment en raison du glissement de terrain non loin du pont du chemin Lemieux enjambant la rivière des Mers et la réfection du pont du chemin d’Azur. 

LA RÉMUNERATION DES ÉLUS

La rémunération imposable des membres du Conseil pour l'année 2007 est la suivante :     5 015,10$ pour le maire et 1 331,55$ pour les autres membres du Conseil.

L'allocation de dépenses du maire est de 2 507,55$ et celle des autres membres du conseil 665,78$. C'est donc dire que la rémunération totale du maire en 2007 est de 7 522,65$ et celle de chacun des conseillers, de 1 997,33$.   

Le maire (ou son suppléant) reçoit également une rémunération imposable de 89,85$ pour chaque séance du Conseil de la MRC de Bellechasse à laquelle il participe.  Cette rémunération est accompagnée d’une allocation non imposable de 44,92$.

Tout maire qui participe à une réunion d’un des comités de la MRC reçoit une rémunération imposable de 67,40$ accompagnée d’une allocation non imposable de 33,70$.

CONTRATS DE 25 000$ ET PLUS

Depuis 2001, le maire doit annexer à son rapport annuel 2 listes distinctes : une liste des contrats de 25 000$ et plus accordés depuis le dernier rapport du maire et une liste des fournisseurs qui ont reçu plus de 25 000$ de contrats durant la même période mais dont au moins un des contrats était de 2 000$ et plus.  Je dépose donc ces listes .
En terminant, je vous invite toutes et tous à assister à la session du Conseil au cours de laquelle le budget 2006 sera adopté.  Je vous rappelle également que les sessions du conseil de votre municipalité se tiennent le premier lundi de chaque mois.  Je vous invite donc, à titre de citoyennes et citoyens à prendre une part active à la vie municipale en assistant à ces rencontres.

Je vous remercie pour votre attention.

Jean Lemieux, Maire

Saint-Vallier le 19 novembre 2007
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